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L’année 2023 a été riche en activités. Vous pourrez lire 
dans ce numéro d’INFOS Villefranche d’Albigeois, les 

dernières actualités communales.

Comme  indiqué dans le précédent numéro, le sujet des 
effectifs à l’école publique est revenu sur la table. La 
directrice académique a proposé la fermeture d’une classe, 
ce qui implique que l’on passera de 4 classes à 3 classes 
pour un effectif de 73 enfants. Depuis plus de 52 années, les 
classes étaient à double niveau. Avec cette fermeture, chaque 
classe aura trois niveaux différents.

L’ensemble du Conseil Municipal et des parents d’élèves 
se sont mobilisés pour éviter cette fermeture. Nous 
sommes déterminés pour faire le maximum pour l’école 
de nos enfants. On ne parle que de chiffres, d’effectifs, de 
statistiques au lieu de parler du bien-être des enfants et de 
leur éducation.

Les effectifs convenables sont garants d’un enseignement 
de qualité pour que les enfants avancent dans leurs 
apprentissages dans les meilleures conditions possibles. 
C’est la fonction essentielle de l’école. Ce ne peut pas être 
seulement une logique d’économie et de recherche d’un gain 
purement financier.
 
Un nouvel espace s’est inséré dans les biens communaux, 
situé au 15 rue de l’église, il se nomme Espace « les Muses ».

Vous pourrez lire que les projets annoncés vont se concrétiser 
rapidement. L’appel d’offre pour réaliser l’aménagement de 
l’étage d’HIPPOCRATE a été lancé et le retour des offres a eu 
lieu. Il nous reste à choisir les entreprises. Nous sommes en 
phase de négociation avec les entreprises pour la réalisation 
d’une halle sur la place de la bascule.

Nous sommes en attente des plans de l’architecte et du 
chiffrage pour déposer le permis de construire des vestiaires.

L’animation du village repose sur les associations qui ne 
vivent que grâce aux bénévoles. Notre tissu associatif a 
besoin de plus de bénévoles. Le budget communal continuera 
d’apporter sa contribution financière pour le soutien des 
associations.
 
Vous lirez que la commune a été lauréate au label « Village 
d’avenir ». Cette labellisation nous apportera un soutien 
administratif sur le montage des dossiers des projets de la 
collectivité.

L’année 2024 sera marquée par le centenaire de la 
Panthéonisation de Jean JAURÈS. En 1924, des Villefranchois 
avaient accompagné depuis la demeure de Bessoulet, 
Madame Louise JAURES et sa fille Madeleine à Paris pour la 
translation des cendres de leur époux et père.

Cette année, pour célébrer cette commémoration, des 
enfants du village et les membres du conseil municipal se 
rendront le 23 novembre 2024 au Panthéon. 

Beaucoup d’entre vous s’inquiètent pour leur pouvoir d’achat. 
Sachez qu’aucune augmentation de la fiscalité communale 
ne sera proposée lors du vote du budget.
 

Bruno Bousquet
Maire de Villefranche d’Albigeois

Édito

Photo de Jean-Paul NOUVEL

TELECHARGEZ L’APPLICATION !
SERVICES • ACTUS • EVENEMENTS • ET BIEN PLUS 
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Comme cela vous avait été indiqué dans le précédent 
numéro (N°14) de « Info Villefranche d’Albigeois » en page 
6. Le Docteur Erika FERAL qui a pendant l’été 2023 effectué 
des remplacements des Docteurs GIMENEZ et BARDY a 
accepté de continuer l’aventure à l’Espace HIPPOCRATE 
en s’installant au côté du Docteur BARDY. 
Merci pour l’accueil que vous lui avez réservé, car c’est cela qui a 
fait qu’elle a pris la décision de s’installer dans notre commune. 

Le Docteur GIMENEZ a pris l’enga-
gement d’assurer pour l’année 2024 
les remplacements lors des congés 
du Docteur FERAL et sera de fait son 
assistant pour assurer des vacations 
au besoin, il se rendra disponible 
pour épauler ses collègues.

 Point sur les travaux

En date du 7 décembre, madame Corinne BONHOMME, 
l’architecte qui a déjà réalisé le rez-de-chaussée nous a remis 
le dossier d’appel d’offre. Le permis de construire l’étage a 
été accordé en date du 14 décembre suite à un avis favorable 
des services instructeurs.

L’Espace HIPPOCRATE
NOMBRE D’ENTRE VOUS ATTENDIEZ L’INFORMATION SUR L’ARRIVÉE 
D’UN NOUVEAU MÉDECIN. ÇA Y EST, LE DOCTEUR FERAL EST LÀ. 
NOUS SAVIONS QUE LE DOCTEUR GIMENEZ, MÉDECIN TITULAIRE 
DEPUIS 1992 (IL ÉTAIT ARRIVÉ EN 1988 COMME REMPLAÇANT) AVAIT 
FAIT SAVOIR QU’IL PRENDRAIT SA RETRAITE DE MÉDECIN TITULAIRE 
AU 31 DÉCEMBRE 2023. EN PARALLÈLE, LE DOCTEUR ROUVEYROLLIS 
A DÛ ARRÊTER SON ACTIVITÉ EN SEPTEMBRE APRÈS UN ACCIDENT, 
IL ÉTAIT INSTALLÉ DEPUIS 1993.

 Plan de l’étage.  Projection de la vue de la place de l’église après travaux.

 Vue de la place de l’église après travaux.

 Les trois médecins.
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 Réunion de lancement 

 Première réunion de travail 

Village d’Avenir
VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS A ÉTÉ RETENU PARMI LES 28 COMMUNES LABELLISÉES 
« VILLAGE D’AVENIR » DANS LE TARN, SUITE À SA CANDIDATURE FAITE LE 
26 SEPTEMBRE 2023, DÉLIBÉRATION 2023-34.

La première réunion des communes lauréates s’est déroulée 
à Cuq-Toulza, autour du Préfet du Tarn, le 8 janvier 2024.
Villages d’avenir est une initiative majeure pour le dépar-
tement, dans le cadre du plan France Ruralités, qui vise à 
accompagner les communes de moins de 3500 habitants 
dans la réalisation de leurs projets de développement. Cette 
opération est pilotée par l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires - ANCT, ce dispositif vient compléter l’appui 
en ingénierie aux territoires.

L’objectif premier est de faciliter pour les élus l’accompa-
gnement des projets. Ils sont orientés vers les dispositifs et 

aides existantes de l’État mais aussi vers d’autres partenaires 
financeurs.

Villefranche d’Albigeois bénéficiera donc d’un appui pour une 
durée de 12 à 14 mois. Une cheffe de projet, placée à la DDT, 
nous accompagnera dans nos démarches.

Pour information, les communes lauréates sont : Aguts, 
Ambres, Cadalen, Cagnac-les-Mines, Castelnau-de-
Montmiral, Cuq-Toulza, Damiatte, Fiac, Labastide-Rouairoux, 
Lacrouzette, Larroque, Lautrec, Lombers, Le Masnau-
Massuguiès, Mirandol-Bourgnounac, Monestiés, Mouzieys-
Teulet, Pampelonne, Puycelsi, Rayssac, Saint-Pierre de 
Trivisy, Sémalens, Sorèze, Teillet, Vabre, Valence d’Albigeois, 
Viane et Villefranche d’Albigeois.

Le vendredi 12 janvier, les maires des communes de la grappe 
autour de Villefranche d’Albigeois se sont réunis en notre 
mairie pour travailler les projets à venir.

Chaque commune a présenté ses projets et la cheffe de projet 
a expliqué de quelle manière cela pouvait être finançable. 
Pour notre commune, reste à monter des dossiers et à les 
présenter aux financeurs :

TRANSITION ÉCOLOGIQUE :
•  Installation de panneaux photovoltaïques sur locaux com-

munaux
•  Création d’ombrières à proximité de l’école et de la cantine
•  Installation de bornes de recharge rapide pour véhicules 

électriques
•  Études d’opportunité sur la récupération et la réutilisation 

des eaux de pluie sur les bâtiments communaux.

PATRIMOINE ET CADRE DE VIE :
• Rénovation et mise en valeur de l’église de Fabas
•  Rénovation d’une bâtisse historique du village (étoilé au 

PLUI) au « 18 rue de l’église »

• Mise en valeur du domaine de BESSOULET
• Création de vestiaires et d’agrès

SERVICES ET COMMERCES DE PROXIMITÉ :
•  Aménagement pour les professionnels de santé (dentistes)
•  Achat d’un bâtiment pour accueil de jour et logements 

pour internes en médecine générale et dentaire
• Habitat/logement :
•  Aménagement de logements à vocation sociale (18 rue de 

l’église, les deux pavillons de l’école, etc…)



6

DÉPENSES AFFÉRENTES À L’ESPACE LES MUSES
Achat maison 1 000,00 €

Frais de notaire 144,00 €

Total acquisition 1 144,00 €
Travaux HT 132 238,00 €

Mezzanine HT 16 121,00 €

TVA 29 423,69 €

Total travaux 177 782,69 €
MONTANT TOTAL DES DÉPENSES 178 926,69 €

RECETTES AFFÉRENTES À L’ESPACE LES MUSES
Subvention ÉTAT 75 635,00 €

Subvention RÉGION 37 818,00 €

Subvention DÉPARTEMENT 7 551,01 €

TVA récupérable 29 163,48 €

MONTANT TOTAL DES RECETTES  150 167,49 €

RESTE À CHARGE DE LA COMMUNE 28 759,20 €

Espace Les Muses
UN NOUVEL ESPACE A ÉTÉ CRÉÉ FACE À LA MAIRIE  
AU 15 RUE DE L’EGLISE. IL SERA PRINCIPALEMENT  
DÉDIÉ AUX ACTIVITÉS JEUNESSE.

Le terme « LES MUSES » fait référence à la mythologie 
grecque, les Muses sont neuf déesses qui sont les filles de 
Zeus, le roi des dieux, et de Mnémosyne, la déesse de la 
mémoire. Elles sont considérées comme les inspiratrices des 
arts, des sciences et de la littérature. Chacune des Muses est 
associée à un domaine particulier de l’expression artistique 
ou intellectuelle.

Ce local est donc accessible, les travaux sont terminés. Ce 
bâtiment a été acquis lors du début du mandat le 25 janvier 
2021 suivant délibération du 30 juillet 2020 (n°2020-42) et 
vient d’être rénové dans le cadre du plan de relance comme 
prévu dans la délibération n° 2021-01 du 9 février 2021. Ce pro-
jet a fait partie du plan de relance et avait comme contrainte 
d’être terminé pour le 31/12/2023, ce qui a été chose faite.
Le rez-de-chaussée se compose d’une pièce de 45 m² com-
prenant un espace toilette et un coin cuisine. Une mezzanine 
a été créée pour augmenter la surface disponible. Le tout a 
une surface de 65 m².
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Suivi projets communaux
 Les vestiaires du stade

La commune a reçu, en date 
du 11 octobre 2023, le cour-
rier de la Préfecture l’infor-
mant que l’État accom-
pagnera la construction 
de vestiaires à hauteur de 
25 % (plafonné à 65 221 €). 

Pour rappel, la Région 
Occitanie a donné son 
accord pour une subvention 
de 35 000 €, et le Conseil 
Départemental s’engage 
à verser 51 478,32 €. C’est 
Jordan RECOULES qui sera 

chargé de choisir la solution 
la plus judicieuse en termes 
de rapport qualité/prix.

Le conseil municipal a 
mandaté un architecte 
pour élaborer des plans et 

déterminer le coût global 
de l’opération. Une fois 
tous ces éléments validés, 
un appel d’offres sera 
lancé pour sélectionner les 
entreprises et procéder à la 
réalisation du bâtiment.

Après avoir échangé et rencontré les chirurgiens-dentistes, 
les élus ont mandaté un architecte pour réaliser une étude 
de faisabilité en vue d’aménager le rez-de-chaussée, repré-
sentant une surface de 233 m². Le projet architectural nous 
a été remis avec son chiffrage estimatif. Il a été remis aux 
chirurgiens-dentistes pour validation.
Des logements seront créés à l’étage. À ce stade, il n’est pas 
encore décidé si la rénovation se fera via un bail à réhabilita-
tion, en déléguant cela à un prestataire, ou directement par 
la Mairie. Le sujet sera débattu tant sur le plan immobilier que 
financier afin d’optimiser le projet. 

La mairie a été destinataire 
d’un courrier officiel de la 
Gendarmerie Nationale, 
nous indiquant que la 
Direction Générale de la 
Gendarmerie Nationale a 

donné son accord de prin-
cipe pour initier le projet de 
construction d’une nouvelle 
caserne au profit de la 
brigade de Villefranche 
d’Albigeois.

Nous avons obtenu l’accord 
écrit des propriétaires du 
terrain sur lequel est envisa-
gée la construction de cette 
nouvelle caserne. Dès que le 
terrain aura reçu la certifica-

tion officielle, nous entrerons 
en négociation de prix avec 
l’appui des domaines. À ce 
stade, il n’a pas été décidé 
si c’est la Mairie ou un tiers 
qui portera le projet.

Nous sommes à la phase des projections architecturales. Il 
nous faudra probablement acquérir une parcelle limitrophe 
au cimetière à l’arrière. Une procédure a été lancée pour 
reprendre quelques concessions.

Le rapport d’audit concernant le Hameau de Fabas nous a été 
rendu. Il sera présenté aux intéressés au cours du mois de mars 
afin d’opter pour l’une des solutions préconisées. La réunion 
se tiendra en mairie. L’expertise du réseau de Villefranche 
d’Albigeois est en cours, le rapport ne nous pas encore été 
remis, mais la problématique de ne pas avoir fait un séparatif 
lors des travaux en 2018-2019 sur la traverse du bourg est une 
aberration aux premiers retours des auditeurs.

 Le bâtiment du 18 Rue de l’Église

 La caserne de gendarmerie

 Agrandissement du cimetière

 Réseau assainissement

Après avoir réalisé, fin 2022, les toilettes publiques, nous avons 
lancé l’appel d’offres pour réhabiliter le bâtiment et créer 
l’avancée qui va venir sur la place de la Bascule. Les premiers 
estimatifs étant supérieurs au budget, nous avons relancé 
une consultation pour approcher notre budget ; dans le cas 
contraire, nous serons obligés d’ajuster le projet. Pour rappel, 
ce projet comportait la création de toilettes, la rénovation d’un 
bâtiment communal et la création d’un préau qui pourrait 
servir lors du marché hebdomadaire, mais aussi aux enfants 
qui attendent le bus pour aller au collège.

  Le bâtiment du 1 avenue d’Albi,  
dit la Halle
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Le Marché des Saveurs
POUR LA TROISIÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE, LE MARCHÉ DES SAVEURS S’EST TENU SUR  
LA PLACE DE LA BASCULE. LA FORMULE N’A PAS CHANGÉ DEPUIS LA DEUXIÈME ÉDITION ;  
LES EXPOSANTS PAIENT UN DROIT DE PLACE, ET LE BUDGET COMMUNAL PREND EN CHARGE  
LES INTERVENANTS. CHAQUE MARDI SOIR DE L’ÉTÉ PASSÉ, CHACUN A TROUVÉ CE MOMENT  
DE CONVIVIALITÉ AGRÉABLE ET A PRIS PLAISIR À Y REVENIR SEMAINE APRÈS SEMAINE.  
LA PLUPART DES PHOTOS ONT ÉTÉ PRISES PAR FABIENNE BOUCHER, PHOTOGRAPHE  
INSTALLÉE DANS LA COMMUNE. 

QUE LA QUATRIÈME SAISON APPORTE AUTANT DE CONVIVIALITÉ ET QUE CHACUN TROUVE 
AUTANT DE PLAISIR À VENIR PARTAGER UN MOMENT.  L’OUVERTURE  

DE LA SAISON 4 AURA LIEU LE 4 JUIN 2024 À 19H.
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CETTE PRÉSENTATION PERMET À CHACUN DE VOIR DE MANIÈRE TRÈS SYNTHÉTIQUE COMMENT SE RÉPARTISSENT LES VOTES DES ÉLUS 
DE LA COMMUNE, LORS DE CHAQUE DÉLIBÉRATION. LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2020, L’OPPOSITION MUNICIPALE 
PAR LA VOIX DE MADAME VALÉRIE VITHE, ANCIEN MAIRE, A DEMANDÉ QUE SUR CHAQUE DÉLIBÉRATION SOIENT MENTIONNÉS 
LES NOMS DES PERSONNES QUI VOTENT CONTRE OU QUI S’ABSTIENNENT. PAR DIFFÉRENCE, ON SAIT QUI A VOTÉ POUR.

CELA N’EST PAS UNE OBLIGATION, CE N’EST PAS UNE RECOMMANDATION DE LA LÉGISLATION. MAIS LORS DE LA DERNIÈRE 
MANDATURE, CETTE PRATIQUE AVAIT ÉTÉ VALIDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL. NOUS AVONS DÉCIDÉ DONC DE LA CONTINUER. 
CELA PERMET DE LA TRANSPARENCE, EN VOILÀ LE RÉSULTAT.

 Les différentes délibérations 
Réf Description Voix

2023-26 Validation de l’avenant au contrat Bourg-Centre 
Occitanie/Pyrénées-Méditerranée 13 voix pour

2023-27 Mise à jour des tarifs communaux 13 voix pour

2023-28 Adhésion à l’association des Maires Ruraux de 
France 13 voix pour

2023-29 Recrutement de contractuels 11 voix pour
2 abstentions

2023-30 Instauration d’une obligation de dépôt du permis 
de démolir 13 voix pour 

2023-31 Reprise de concessions- lancement de la procédure 13 voix pour 

2023-32 Mise en place de la fongibilité des crédits en section 
de fonctionnement et d’investissement

11 voix pour
2 voix contre

2023-33 Approbation du projet de modification des statuts 
du SMAH du Dadou 13 voix pour 

2023-34 Candidature « Villages d’avenir » 12 voix pour
3 abstentions

2023-35 Désignation d’un référent déontologue 15 voix pour 

2023-36 Subvention club de basket des Monts d’Alban et du 
Villefranchois et club de roller skating éclipse 15 voix pour  

2023-37 Mise à jour du tableau des effectifs 15 voix pour  

2023-38 Modification du temps de travail des agents 15 voix pour

2023-39 Participation à une consultation organisée par le 
CDG pour le risque prévoyance 15 voix pour

2023-40 Convention de mise à disposition de locaux pour 
l’ALSH 15 voix pour 

2023-41 Convention de livraisons des repas à la micro-
crèche 15 voix pour 

2023-42 Définition de zones d’accélération énergies 
renouvelables 15 voix pour 

2023-43

Approbation du Rapport sur le Prix et la Qualité 
des Services publics (RPQS) de prévention et de 
gestion des déchets ménagers et assimilés pour 
l’année 2022

15 voix pour 

2023-44
Approbation du Rapport sur le Prix et la Qualité des 
Services publics (RPQS) de l’assainissement non 
collectif pour l’année 2022

15 voix pour

2023-45 Adoption du rapport sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement collectif 2022 15 voix pour 

2023-46 Projets pour l’année 2024 12 voix pour 

2023-47 Dénomination du 15 rue de l’Église 12 voix pour 

2023-48 Admission en non valeurs 12 voix pour

2023-49 Autorisation du maire à engager liquider et 
mandater des dépenses d’investissements 12 voix pour 

2023-50 Recrutement d’agents contractuels 12 voix pour 

2023-51 Convention passage de l’épareuse sur les voies 
communautaires 11 voix pour 

2023-52 Zones d’accélération énergies renouvelables 
loi « ENR » 11 voix pour

TOUTES LES DÉLIBÉRATIONS SONT DISPONIBLES SUR LE 
SITE WEB DE LA MAIRIE.

Les décisions prises  
par vos Élus en 2023

  Nomenclature 

N’a pas pris part au vote

Voix pour Abstention Voix contre AbsentAbs

Absent ayant donné procurationAbs Abs Abs
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21
/0

6/
20

23

2023-26 Abs Abs Abs
2023-27  Abs Abs Abs  
2023-28 Abs Abs Abs
2023-29 Abs Abs Abs
2023-30 Abs Abs Abs
2023-31 Abs Abs Abs
2023-32 Abs Abs Abs
2023-33 Abs Abs Abs

26
/0

9/
20

23

2023-33 Abs Abs
2023-35 Abs Abs
2023-36 Abs Abs
2023-37 Abs Abs
2023-38 Abs Abs
2023-39 Abs Abs
2023-40 Abs Abs
2023-41 Abs Abs
2023-42 Abs Abs
2023-43 Abs Abs
2023-44 Abs Abs
2023-45 Abs Abs

12
/1

2/
20

23

2023-46 Abs Abs Abs Abs
2023-47 Abs Abs Abs Abs
2023-48 Abs Abs Abs Abs
2023-49 Abs Abs Abs Abs
2023-50 Abs Abs Abs Abs
2023-51 Abs Abs Abs Abs Abs
2023-52 Abs Abs Abs Abs Abs

 Réunion du Conseil municipal du 12 décembre 2023.
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Le Domaine de Bessoulet
DANS LE N°11 D’INFOS VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS À LA PAGE 14 (JANVIER 2022), 
NOUS VOUS EXPLIQUIONS CE QUE NOUS SOUHAITIONS FAIRE AUTOUR DU DOMAINE DE 
BESSOULET. VOILÀ DONC DEUX ANNÉES QUE CE DOSSIER EST TRAVAILLÉ EN COULISSE 
POUR POUVOIR OBTENIR LE LABEL « MAISON DES ILLUSTRES ». CELA VA ÊTRE LE CAS 
TRÈS RAPIDEMENT.

Le dossier de candidature a été déposé et a retenu l’at-
tention du ministère de la Culture ainsi que de la DRAC 
Occitanie, il nous a été demandé de réaliser des travaux 
a minima pour rendre la maison visitable et révéler le 
caractère de la Bâtisse, obligatoire pour obtenir le Label. 
Le conseil municipal a embauché monsieur Charly SANTOS 
(habitant de la commune) pour réaliser des travaux de 
peinture sur les pièces principales du rez-de-chaussée de 
la Maison, il est peintre décorateur de formation.

Vous pourrez voir en venant visiter la maison que les sols 
réalisés en 1911 ont été retrouvés sous le réagréage, ils ont 
été nettoyés et révèlent le faste qui devait exister dans la 
demeure au siècle dernier au temps où Jean JAURÈS a 
fait réaménager la maison. Jean JAURÈS découvre notre 
commune en 1886 lors de son mariage avec Louise BOIS, 
la petite fille GISCLARD, il est déjà Député du Tarn.

Le projet est donc d’obtenir le label pour la maison et de 
la remettre dans l’état où Jean JAURES l’a connue. Nous 
sommes accompagnés dans ce projet, par le mobilier natio-
nal qui a proposé de remeubler la maison avec du mobilier 
d’époque qui viendra en complément de celui déjà identifié 
et qui va rejoindre la maison. Ce ré-ameublement concerne 
les meubles, les lustres, les tapis, les rideaux. Dans le cadre 
du label, le visiteur sera plongé dès son entrée dans le Parc 
dans la France de la troisième République.

D i f f é r e n t s 
journalistes 
nous accom-
pagnent tant 
à  F r a n c e 3 
O c c i t a n i e , 
qu’au journal 
le Parisien, la 
Dépêche du Midi et bien évidement au journal l’Humanité 
que Jean JAURÈS a créé en 1904 soit il y a 120 ans cette 
année. Vous avez surement pu visionner le reportage ou lire 
les articles.

La dernière personnalité à avoir cité l’épisode de la 
communion de Madeleine JAURÈS qui a eu lieu, ici 
à Villefranche d’Albigeois fut le Président MACRON, 
il y a quelques jours lors de sa conférence de presse 
le 16 Janvier 2024. Le Président de la République a 
indiqué « je relisais  d’ailleurs un texte de Jean JAURÈS 
qui avait eu à subir en 1900 une polémique absolument 
terrible car il avait fait faire la communion à sa fille et 
il avait avec beaucoup d’humilité dit « je tranche pas 
mieux qu’un autre ces débats qui sont ceux de chaque 
citoyen, individuels et personnels,… » ».

 Interview de La Dépêche.  Interview de France 3.



12

L’école publique du 
village est au centre de 
toutes les préoccupations

 Pot de départ de Mme BIAU.

 La municipalité soutien les actions des parents contre la fermeture de la classe.

 Changement de direction
En 2007, Elodie BIAU a apporté sa jeunesse et le sourire dans 
la classe des cours élémentaires en remplaçant Madame 
ASSIE. Dès 2008, elle a pris en charge la classe des mater-
nelles, cumulant ainsi 16 ans d’enseignement à l’école publique 
de VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS, dédiés à notre jeunesse. 
C’est sous sa direction que l’école a été rénovée. 

Elodie BIAU rejoint désormais le réseau « Par Monts et par 
Vaux », où elle occupe le poste d’animatrice. La direction de 
l’école est désormais assurée par Marlène RICARD.

Comme à chaque période de 
vacances, un ensemble de tra-
vaux est prévu, comprenant 
la réparation de poignées, le 
changement d’ampoules, la 
peinture des murs des classes, 
et la réparation des volets rou-
lants endommagés. 

L’école est régulièrement 
entretenue et est l’une des 
plus modernes du secteur.

La carte scolaire de 2024 n’est 
pas favorable à VILLEFRANCHE 
D’ALBIGEOIS. La directrice aca-
démique propose la fermeture 
d’une classe dès la rentrée de sep-
tembre 2024. Les effectifs sont en 
baisse depuis 5 ans. Le courrier de 
Madame la directrice indique qu’il 
manque des enfants pour atteindre 
la norme d’effectifs permettant 
d’avoir 4 classes.

Actuellement, les classes sont à 
double niveau, et en cas de fermeture 
de classe, il y aurait toutes les classes 
à trois niveaux. Si la classe doit fermer 
cela sera effectif en septembre sauf à 
avoir des inscriptions d’ici là.

 Aménagements et travaux

 Effectifs
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La fête votive s’est défini-
tivement installée place du 
Puits Bas. L’ensemble des 
traditions villefranchoises 
était présente. Dès le jeudi 
soir, le concours de belote 
a rassemblé cette année 
encore de très nombreux 
participants. Le vendredi 
soir, le club de rugby a per-
pétué le repas de la soupe 
au fromage dans les deux 

espaces (sur la place ou à 
la salle polyvalente).

La journée du samedi s’est 
déroulée avec la pétanque 
et en soirée la Bodéga, sui-
vie d’une soirée musicale. 
Le dimanche matin, une 
gerbe a été déposée au 
monument aux morts par 
le président du comité des 
fêtes et le maire. 

Le concours de pétanque 
a animé l’après-midi et 

la soirée s’est déroulée 
autour d’un rougail sau-
cisse. 
Comme à l’habitude, une 
fête foraine a fait de la 
fête votive un moment de 
bonheur pour les enfants. 
Le lundi, le repas des tri-
poux a rassemblé comme 
à l’accoutumée tous les 
fidèles de ce rendez-vous 
Villefranchois.

Foire de pays

Fête votive

Concours de chevaux

La traditionnelle foire de pays s’est dérou-
lée dans une ambiance agréable. En plus 
du vide-grenier qui accompagnait cette 
foire, le club de rugby était aux fourneaux 
pour servir le déjeuner, et le comité des 
fêtes avait débuté par un repas de tripoux 
devant l’ancien charivari. 

Avant la pause déjeuner, un apéritif avait été offert aux habitants devant la 
mairie. Cette année, les producteurs locaux s’étaient installés sur la place de 
la Bascule. En plus des productions maraîchères, une variété de produits tels 
que le miel, la viande, la charcuterie, les volailles, etc., tous issus de producteurs 
locaux, étaient proposés.

Changement de date, changement de lieu. Quinze jours avant 
la date habituelle, l’association « Ruralité Villefranchoise » 
avait décidé d’avancer l’événement. L’idée de positionner 
le concours de cheval de trait à Bessoulet a fait l’unanimité. 
La journée fut agréable à l’ombre des arbres, tant pour les 
chevaux que pour les nombreux spectateurs présents.
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Le CCAS
Centre Communal d’Action Sociale

Le Centre Communal d’Action Sociale est de plus en plus présent sur la commune. Il permet de faciliter des animations, des 
formations, l’entre-aide et surtout il a une oreille attentive si besoin. Rapide résumé des actions menées :

  1 • Octobre rose

  2 • Le Téléthon

  3 • Un livre pour les élèves de la classe de CM2 

Cette année pour aider à la lutte contre 
le cancer du sein et récolter des fonds 
pour la recherche, un aligot saucisse a 
été mijoté et vendu place de la bascule. 

Egalement il était possible d’acheter 
des friandises et de participer à une 
tombola.
L’association du ball trap avait décidé 

aussi de s’associer à la manifestation 
en créant un stand au profit d’octobre 
rose et en reversant une partie des 
bénéfices de la journée.

Cette année il avait été fait le choix 
d’un concert à l’Eglise avec « Los 
Cançonaïres », le chœur d’hommes 
Albigeois est un groupe de chanteurs 
amateurs qui réunit une trentaine de 
copains animés par la même passion : 
le chant choral. Cela fut un réel succès !

Pour la quatrième année consécutive, 
Marie-Line BRUNET-CALMELS et Sylvie 
AVEROUX sont allées à la rencontre 
des élèves des classes de CM2 pour leur 
remettre le livre des droits des enfants 
à l’occasion de la journée qui leur est 
dédiée.

1

2

3
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 4 • Le portage des repas à domicile

 5 • L’utilité de la formation 1er secours 

  6 • Colis ou Repas à l’occasion de Noel pour les plus de 75 ans

A ce jour, le CCAS continue à fournir quotidiennement, sauf les 
week-ends et pendant 4 semaines par an lors de la fermeture 
de la cantine, des portages de repas. Les repas sont confec-
tionnés par les agents municipaux et le menu est identique 
à celui de la cantine. 
Pour bénéficier de ce service, il faut ne pas être en capacité 
de se confectionner un repas

Depuis déjà quelques 
années, un défibrillateur 
est présent sur le mur à 
l’entrée de la pharmacie de 
Villefranche d’Albigeois. Au 
fil des années, trois autres 
défibrillateurs ont été 
installés, à la MARPA, au 
stade de rugby et à l’Espace 
HIPPOCRATE.
Une histoire qui se termine 
bien : lors de son footing 
matinal, l’un de nos admi-
nistrés a fait un malaise sur 
la route d’Albi. La présence 
d’esprit dont ont fait preuve 
des passants en s’arrêtant, 
en prodiguant les pre-
miers secours et en allant 

chercher le défibrillateur 
présent à la pharmacie, 
fait qu’aujourd’hui, notre 
administré est vivant et ne 
présente pas de séquelles. 
Une chaîne s’est mise en 
place autour de lui, avec 
la participation des habi-
tants, des pompiers, des 
gendarmes, etc.

Bien évidemment, il a été 
pris en charge à l’hôpital 
par la suite, mais les gestes 
réalisés pendant les pre-
mières cinq minutes ont été 
décisifs pour lui. Il remercie 
chaleureusement toutes et 
tous de leur aide. 

Une mention spéciale à 
M. et Mme SAUNAL de la 
commune de Bellegarde-
Marsal pour avoir porté les 
premiers secours.

Un défibrillateur quèsaco ?  
Un Défibrillateur Automatisé 
Externe (DAE) est un dis-
positif médical qui aide 
à la réanimation de vic-

times d’arrêt cardiaque. 
Accompagné d’un massage 
cardiaque, le défibrillateur 
contribue à augmenter 
s ignif icat ivement les 
chances de survie. 

Lors de la mise en route 
ce dernier explique la 
démarche à suivre, il faut 
écouter les consignes.

Pour la première année, vous avez été nombreux à répondre 
positivement à l’invitation des membres du CCAS et venir 

partager une poule farcie. L’invitation 
mentionnait que le repas se déroule-
rait à la cantine municipale. Pour la 
plupart, c’était une découverte !

Le repas a été parfait, l’ambiance ne pouvait être meilleure. 
Chacun a pu discuter avec son voisin de table, prendre des 
nouvelles de tel ou tel autre convive ou voisin. Le chant a fait 
partie du repas, merci à tous, et quel bonheur de voir tout 
le monde debout à faire la chenille en zigzaguant entre les 
tables ! Ce moment est à renouveler, aux dires de chacun.

4

6

5



16

La première visite avait 
pour but d’évoquer les 
projets en cours de la col-
lectivité et d’aborder les 
différents projets pour la 
fin du mandat. Un point 
d’étape a été fait en tête-à-
tête. Ont été développées 
les réalisations communales 
depuis le début du mandat. 

Une visite sur site de tous 
les bâtiments communaux a 
été effectuée, avec un point 
particulier sur l’ESPACE 
HIPPOCRATE ainsi que sur 
l’état de la salle polyvalente, 
en présence du 1er adjoint 
Arnaud SIRGUE-BEC.

La deuxième visite s’est 
déroulée en présence des 
élus du groupe majoritaire. 
Lors de ce déjeuner à la 
mairie (repas confectionné 
par la cantine municipale), 
les élus ont exposé leur 
vision de la commune à 
court, moyen et long terme. 
Ils ont discuté des besoins 
tels que l’établissement 
d’une nouvelle caserne de 
gendarmerie, l’avenir du 
bâtiment acquis par la com-

mune au 18 rue de l’Église, 
la nécessité d’avoir une mai-
son de retraite médicalisée 
sur le territoire, ainsi que 
la construction d’un vrai 
gymnase ou d’une salle des 
sports, etc. La Préfecture du 
Tarn nous avait sollicités 

pour candidater au pro-
gramme « village d’avenir », 
ce que nous avons fait par 
délibération. Monsieur le 
Secrétaire Général a souli-
gné l’importance d’obtenir 
le label « village d’avenir » 
auprès des élus. 

Depuis la réfection de la 
mairie en 1968, confor-
mément à un permis de 
construire validé en avril 
1967, la cage d’escalier 
menant au secrétariat a été 
repeinte à deux reprises. 
Après mûre réflexion, l’idée 

a émergé de reproduire 
dans la cage d’escalier 
l’équivalent du drapeau 
national situé au siège du 
Conseil Constitutionnel.
La proposition a été sou-
mise à Monsieur Charly 
SANTOS pour savoir s’il 

pourrait reproduire ce 
décor. Il nous a assuré en 
être capable, et nous lui 
avons laissé le choix de 
créer un décor global pour 
le hall. Nous ne pouvons 
que nous féliciter du travail 
réalisé ; ce décor est réa-

liste et donne l’impression 
d’un drapeau qui flotte.
Reste maintenant à rafraî-
chir la salle du foyer, la 
salle du conseil municipal 
à l’étage avait été repeinte 
au 2021 en régie.

Visite du Sous-Préfet
LE 3 NOVEMBRE ET LE 23 NOVEMBRE, MONSIEUR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA 
PRÉFECTURE, SOUS-PRÉFET DE NOTRE ARRONDISSEMENT, MONSIEUR SÉBASTIEN 
SIMOES, EST VENU FAIRE UNE VISITE COMMUNALE.

Réfection du hall  
de la Mairie

 Les élus ont déjeuné avec le sous-préfet.
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Le marché devient un lieu 
privilégié d’échanges, où 
chaque habitant croise 
amis et connaissances tout 
en effectuant ses achats du 
dimanche matin.

Parmi les étals, deux pri-
meurs, dont Elodie, qui 
privilégie le circuit court, 
un boucher-charcutier, un 
pâtissier, un fromager, des 
vendeurs de pommes et 

de jus de fruits colorent 
la place. 

De manière occasionnelle, 
une vendeuse de textiles, 
un apiculteur vendant sa 
production de miel, et 
notre vannier local par-
tageant son savoir-faire 
en confectionnant ses 
paniers et autres objets 
complètent la variété des 
produits proposés.
Ces  pet i t s  moments 
de conviv ia l i té  et  de 

découverte contribuent 
à renforcer le sentiment 
d’appartenance à la cha-
leureuse communauté de 
Villefranche d’Albigeois.

Le manifeste lu avait 
été rédigé par Monsieur 
le ministre des armées, 
Sébastien LECORNU et 
reprenait les propos de 
CLÉMENCEAU lors de la 
présentation de l’armistice 
à la chambre des Députés 
à savoir « nos  grands 
morts qui ont fait notre 
victoire ». Le texte indique, 
il y a 100 ans, « cela fait 

cinq ans que les blessures 
cicatrisent lentement. Sur 
les visages des gueules 
cassées. Dans le cœur des 
veuves. Dans la solitude 
des orphelins. Devant les 
tombes ouvertes pour un 
fils ou un père. Au pied des 
monuments aux morts dont 
s’est couvert le pays. Les 
Français sont devenus les 
sentinelles de l’oubli. »

Depuis le 11 novembre 
1923, la flamme du soldat 
inconnu brûle sous l’Arc de 
Triomphe, symbolisant la 
présence vivante du souve-
nir des morts. Une flamme 
jamais éteinte depuis !

Les enfants de l’école 
Saint-Joseph ont lu, sous 
une pluie battante, un texte 
sur la Paix pour rappeler 

l’importance de la Paix 
entre les peuples en ces 
moments troublés.

Ensuite  l ’honneur  au 
Drapeau a été rendu avant 
qu’une gerbe soit dépo-
sée au pied du monument 
aux morts. La gerbe a été 
déposée par le Maire et 
le Président des anciens 
combattants.

Le marché hebdomadaire : 
un moment de convivialité 
qui perdure
CHAQUE SEMAINE, INVARIABLEMENT, PAR TOUS LES TEMPS, LA PLACE DE LA BASCULE 
S’ANIME AU RYTHME DU MARCHÉ. CE RENDEZ-VOUS HEBDOMADAIRE A SU S’ANCRER 
DANS LA VIE DE LA COMMUNE, SE DÉVELOPPANT LENTEMENT MAIS SÛREMENT, VENANT 
ENRICHIR L’OFFRE COMMERCIALE DÉJÀ PRÉSENTE.

Commémoration du  
11 novembre 2023
A L’OCCASION DU 105e ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918, IL A ÉTÉ 
FAIT RÉFÉRENCE AU 11 NOVEMBRE 1923, SOIT CINQ ANNÉES APRÈS QUE LE MARÉCHAL 
FOCH AIT APPOSÉ SA SIGNATURE SUR LA CONVENTION D’ARMISTICE. 
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Vie des entreprises
LA ZONE D’ACTIVITÉ DE BÉNÊCHE SITUÉE SUR LA ROUTE DE MOUZIEYS-TEULET 
CONTINUE DE SE DÉVELOPPER, IL Y AVAIT AU DÉPART EN 21 LOTS. À CE JOUR, 11 LOTS 
SONT ENCORE NON VENDUS, LE PRIX AU M² EST DE 10€ HT AVEC OBLIGATION  
D’Y RÉALISER UN LOCAL PROFESSIONNEL ASSORTI D’UNE ACTIVITÉ COMMERCIALE  
OU ARTISANALE. LES TERRAINS SONT COMMERCIALISÉS PAR LA CCMAV.

  Le dernier arrivé :  
DELMAS Arnaud,  
menuisier-ébeniste

 FRANZINETTI

  PUJOL Jean-Claude 
et fils (Guillaume)

  Garage  
BERNADOU Patrick

  BLANC Alain   Pompes funèbres  
de l’albanais et  
du villefranchois

  Roger SUC  
et fils

 AIXIM  SAUNAL 
Guillaume 

Agencement, menuiserie exté-
rieure et intérieure (alu, bois, 
pvc). Fabrication de meubles, 
dépannages menuiseries et volets 
roulants.
Un seul contact le 06 46 53 02 22

Entreprise de sablage et de peinture 
au  05 63 56 68 62

Vente d’électroménager au magasin, 
chauffagiste, plomberie et électricien 
au 05 63 55 93 11

Réparation de véhicules automobiles 
au 05 63 60 29 75

Location de locaux profession-
nels au 06 85 81 50 84

Pompes funèbres et taxi au 
05 63 53 28 82

Entreprise de maçon-
nerie générale au 
05 63 60 66 67

Le partenaire des métiers du 
transport au 05 63 78 88  67

Centre de contrôle technique 
automobile au 05 63 60 66 67
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Le projet signalétique 
enfin réalisé
L’IDÉE DE REFAIRE LA SIGNALÉTIQUE SUR LE COMMUNE 
REMONTE À 2015, PRESQUE 10 ANS. LA SIGNALÉTIQUE 
AVAIT BESOIN D’ÊTRE REFAITE ET SURTOUT ACTUALISÉE. 
C’EST CHOSE FAITE !

Le projet a été financé par la Commune 
et l’Europe à hauteur de 48 %. Au départ 
de nombreuses communes devaient par-
ticiper à ce projet d’uniformisation pour 
le territoire, seules les communes de 
BELLEGARDE-MARSSAL et de TEILLET 
sont allées au bout du projet.
Le prix restant à charge de la commune 
est de 34€ en moyenne par panneau. 
Reste à la charge de la Communauté de 
Communes, la réalisation des panneaux 
de la zone de Bénêche et ensuite le dos-
sier sera clos.

Depuis septembre 2023, tous les samedis matin, de nombreux 
jeunes participent au développement de cette activité sportive 
sur la commune à la salle polyvalente. Déjà un gala a eu lieu sur la 
commune de BELLEGARDE-MARSAL.

Pour information la prochaine représentation de Roller sera don-
née, le samedi 22 juin 2024 à la salle des fêtes de BELLEGARDE-
MARSAL.

Le Club de rollers

  Roger SUC  
et fils
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L’association A.D.M.R.
L’ASSOCIATION  ADMR VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS 
C’EST UNE AIDE AUX PERSONNES SUR 4 COMMUNES 
(VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS, BELLEGARDE MARSAL, 
MOUZIEYS TEULET, AMBIALET), DES SERVICES AUPRÈS 
DE TOUS (8 BÉNÉVOLES, 14 SALARIÉS, 100 PERSONNES 
ACCOMPAGNÉES), UN LIEU D’ACCUEIL.

 Les membres du bureau.  Les bénévoles et salariés.

  Des missions auprès de tous   Des 
services 
adaptés

  Des services  
pour tous•  Permettre à tous de mieux vivre à domicile avec l’aide 

et les soins de professionnels de l’intervention recrutés 
et dirigés par une équipe de bénévoles bien implantés 
dans leur localité et à l’écoute de l’évolution des besoins.

•  Aider en favorisant l’autonomie de chaque personne 
aidée.

•  Offrir des solutions à chacun afin de mieux vivre au 
quotidien.

•  Encourager la participation de tous pour développer 
des liens solidaires et l’animation locale.

•  Participer au développement local par la création 
d’emploi.

• Ménage
• Repassage
•  Accompagne-

ment
•  Garde d’enfant 

à domicile
•  Garde jour et 

de nuit
• Etc.

•  Célibataires, couples, familles, retraités 
à la recherche d’une meilleure qualité 
de vie

•  Familles fragilisées : accident, décès, 
maladie des enfants ou des parents,

• situations précalres...
•  Familles nombreuses, grossesse, gros-

sesse difficile, naissance
• Personnes âgées fragilisées
• Personnes handicapées

Les lundis et jeudis
de 14h à 17h
Accueil public
ADMR
33 avenue d’Albi
81430 VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS

       05 63 55 33 20

Le concours de cuisine
LA CUISINE SCOLAIRE DE VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS ÉTAIT EN ÉBULLITION DIMANCHE 
29 OCTOBRE. ELLE ACCUEILLAIT LA FINALE DU CONCOURS DE CUISINE AMATEUR.

Les cinq finalistes avaient trois heures pour réaliser entrée/
plat ou plat/dessert qui présente un maximum de produits 
locaux et de saisons, dont au moins un produit sous label de 
qualité : veau d’Aveyron et du Ségala, roquefort, ail rose de 
Lautrec, agneau Tarnais et volaille du Ségala. 

Le jury s’est régalé avec la diversité 
des plats présentés par les candidats. 
Cécile Audard, de Crespin, est la grande 
gagnante. Villefranche d’Albigeois avait 
son cuisinier local en la personne de 
Valentin SIRGUE-BEC, il était le plus 
jeune des candidats et s’en est très très 
bien sorti.
Retrouvez toutes les recettes ici : www.pays-albigeois-bas-
tides.fr/concours-cuisine-amateur 
Ce concours était organisé en partenariat avec l’association 
Saveurs du Tarn-Agropoint, l’interprofession du Veau d’Avey-
ron et du Ségala ainsi que votre mairie. 
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Tout d’abord, Monsieur le Préfet s’est rendu à Bessoulet 
accompagné de l’Équipe municipale afin de vérifier l’avan-
cement des travaux de rénovation. 

À cette occasion, il a également symboliquement planté un 
arbre. 
Cette visite s’inscrivait dans le cadre des cérémonies de 2024, 
liées au centenaire de la Panthéonisation de Jean Jaurès. Le 
Préfet a annoncé son engagement financier en soutenant le 
projet par le biais de subventions. Il a salué l’engagement des 
élus à mener à bien le projet de label « Maison des Illustres », 
prévoyant l’obtention du label d’ici l’été.

En parallèle, une 
v i s iocon fé rence 
s’est tenue avec le 
Président Hollande, qui suit attentivement l’évolution du 
dossier de réhabilitation du domaine de Bessoulet. 

Lors de cette réunion, le Président Hollande a annoncé sa 
visite courant 2024 à Bessoulet, où il souhaite que lui soit 
présentée la maison où Jean Jaurès a séjourné en famille 
pendant 28 ans. Monsieur le Préfet a invité Monsieur le Maire 
fin février à venir lui présenter le projet architectural.

Visite préfectorale
LA PREMIÈRE VISITE 2024 DE MONSIEUR LE PREFET DU TARN, 
MONSIEUR MICHEL VILBOIS, A ÉTÉ POUR NOTRE COMMUNE
LE MERCREDI 3 JANVIER.

 Village d’avenir

 Bessoulet

Pendant cette visite communale, le 
Préfet a informé les élus que leur can-
didature au label « Village d’Avenir » 
avait été retenue et validée par arrêté 
ministériel en date du 21 décembre 
2023. Ce label offre un soutien en 
ingénierie pour le développement de 
projets. 

 Hippocrate

 Évocation des dossiers communaux

Ensuite, le Préfet a visité l’Espace Hippocrate, constatant les 
avancements du rez-de-chaussée et la présence de nombreux 
professionnels de la santé. Il a visité également l’étage où 
seront aménagés de nouveaux bureaux. 
Lors de l’échange avec les médecins, il a manifesté sa satis-
faction de voir l’argent de l’état bien employé dans un local 
qu’il a trouvé particulièrement réussi.

Durant sa visite sur la commune, 
Monsieur le Maire et son premier 
adjoint lui ont exposé tous les projets 
en cours ou à réaliser. Il a été évoqué 
les vestiaires, la halle, la rénovation du 
bâtiment le Charivari. 
En parallèle, les élus ont abordé le sujet 
des effectifs de l’école publique.
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Le concours est orga-
n i s é  p a r  l e  C o n s e i l 
Départemental du Tarn et 
le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Envi-
ronnement dit CAUE.
Pour faire leur choix, les 
juges tiennent compte de 
nombreux critères, tels que 
la place accordée au végé-

tal dans l’aménagement des 
espaces publics, la protec-
tion de l’environnement, la 
préservation des ressources 
naturelles, l’attractivité 
touristique mais aussi 
l’implication des citoyens 
au cœur des projets. 
Ce podium est réalisé grâce 
à un travail sur le long 
terme, donc ce prix est celui 
des agents municipaux qui 
depuis de très nombreuses 
années travaillent à embellir 
la commune mais aussi aux 
élus qui depuis de nom-
breux mandats s’activent 

sur le sujet du cadre de 
vie, actuellement l’adjoint 
en charge du dossier est 
Olivier DELSUC.
Une mention particulière 
à Sylvie GUICHARD qui 
travaille au quotidien les 
massifs depuis 2 ans mais 
aussi à Damien, Ziad, 
Jérôme et Didier. Un merci 
à Georgette et Maria qui 
le faisaient auparavant 
comme indiqué dans le 
dernier numéro (Infos 
Villefranche d’Albigeois 
n°14 à la page 22). En 2024, 
nous organiserons donc au 

sein du village un concours 
des maisons, balcons et 
parcs fleuris, nous vous 
tiendrons au courant en 
temps voulu.

Monsieur le Préfet, retenu par d’autres obligations, n’a pas 
pu honorer de sa présence, cette sympathique réunion, 
comme c’était prévu. Monsieur le Sénateur a tenu à être nos 
côtés. Une rétrospective a montré tout ce qui a été effectué 
depuis le début du mandat. Monsieur le Maire a explicité les 
nombreux projets en cours ainsi que leurs financements. Les 
futurs projets à réaliser ont également été évoqués.

Un remerciement a été fait aux docteurs pour leur investis-
sement pour notre commune.
Pour faire la promotion du village, un court métrage a été 
réalisé durant 2023 pour faire découvrir certains aspects de la 
commune. Les personnes présentes ont apprécié ce montage 
et l’ont applaudi.

Des vœux pour « Bien Vivre Ensemble à Villefranche 
d’Albigeois » une belle année 2024, adressés à tous les 
Villefranchois et un verre de l’amitié  accompagné de toasts, 
ont clôturé ce temps d’échange bien convivial.

VILLEFRANCHE 
D’ALBIGEOIS

SAINT-BENOIT-
DE-CARMAUX

MONTANS

Concours des villes et 
villages fleuris 2023
POUR SA PREMIÈRE PARTICIPATION, VILLEFRANCHE 
D’ALBIGEOIS EST MONTÉ SUR LE PODIUM DE  
SA CATÉGORIE. LA COMMUNE AVAIT CANDIDATÉ  
ET A REMIS UN DOSSIER DE PRÉSENTATION LORS  
DE LA VISITE DU JURY AU MOIS DE JUILLET.

Cérémonie des vœux
LE SAMEDI 27 JANVIER, L’ÉQUIPE MUNICIPALE A ACCUEILLI  
LES VILLEFRANCHOIS DANS LA SALLE DU FOYER DE LA MAIRIE,   
POUR LA CÉRÉMONIE DES VOEUX. 

 Catégorie 3 : communes de 1200 à 2500 habitants.



Signature du contrat bourg centre II
À l’occasion du comité des maires du 
PETR qui regroupe plus de 130 maires, 
Villefranche d’Albigeois a signé avec 
l’Etat, la Région, le Département, le 
PETR le nouveau contrat de parte-
nariat. Votre conseil municipal avait 
candidaté le 07 mars 2023 par la déli-
bération 2023-21.

Fabienne vous propose son regard 
photographique
De la naissance d’une page photo facebook, Fabienne.B Photographies son nom 
d’auteur, et de succès encourageants ; que s’est imposée la volonté d’en faire une 
aventure entrepreneuriale dans une activité sur deux axes majeurs : la vente de 
photos artistiques en tirages limités, tout en bénéficiant éventuellement de conseils 
basiques quant à leur emplacement idéal dans l’habitat sur des principes Feng Shui.
Selon ce principe également, des supports sont crées en Do It Yourself pour petits 
tirages, petits budgets, petits espaces. 
C’est aussi utiliser son regard pour des shootings 
portraits essentiellement ; avec la possibilité d’uti-
liser cet art comme complément thérapeutique de 
reconstruction, et apprendre à se regarder avec bien-
veillance ; dans un contexte naturel. Ce qui n’exclut 
pas d’autres possibilités d’intervention sur demande.
Pour mettre en valeur votre intérieur, votre person-
nalité….ou votre entreprise : 06 75 54 52 61.

23

État Civil  
du 01/07/23 
au 31/01/24 

DÉCÈS 

 AUGÉ Marthe Raymonde

 COUFFIGNAL Léa JOURDE

 ROUSTIT Gilberte NICOULES  

INHUMATION  

 ANGLES Marie –Claude

 CLOUSCARD Robert 

NAISSANCE 

 MOLINIÉ Mylan

 COMBES Robin

 HUREAU Lova

MARIAGE 

  SANCHEZ  Julien et ROBERT 

Adeline

  CAPLIEZ  Philippe et 

CHARPENTIER  Delphine

Tribune politique

Cet espace est réservé à la liste minoritaire 
d’opposition municipale, comme le prévoit 
le règlement intérieur. Aucun texte n’a été 
transmis pour être publié.

Vie à la 
gendarmerie

Toujours du chan-
gement dans notre 
brigade. Monsieur 
Thierry GENIEYS a 
pris la direction de 
la Communauté 
de  Br igade  de 

Villefranche d’Albigeois.

Cantine
Le numéro de téléphone a changé, 
vous pouvez joindre Brigitte CUQ au 
06 10 85 22 59.

Info ADMR
Reprise de l’activité 3ème Age (jeux de 
cartes) le mardi de 14h à 17h, salle MARPA




